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n° 266 901 du 18 janvier 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître H.-P. R. MUKENDI KABONGO KOKOLO

Rue Baudet 2/2

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 décembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 décembre 2021.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 7 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 11 janvier 2022.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H.-P. R. MUKENDI KABONGO

KOKOLO, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité congolaise (ex-zaïroise) et d’origine ethnique ntomba, vous avez quitté votre pays, le 2

novembre 2021, munie de votre passeport national et d’un visa pour vous rendre en Belgique. A votre

arrivée à l’aéroport international de Zaventem, le 3 novembre 2021, vous avez été appréhendée par les

autorités belges. Ce même jour, une décision de maintien dans un centre fermé vous a été notifiée.

Après avoir été placée au centre fermé pour illégaux de Holsbeek, vous avez introduit une demande de

protection internationale, le 10 novembre 2021. A l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants.

Vous étiez membre du parti « Démocratie Chrétienne (DC) » de Diomi Ndongala de 2003 à 2006,

moment où vous quittez celui-ci à défaut de pouvoir y occuper une fonction de député national. En
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2020, vous devenez membre du parti « Ensemble pour le pays » de Moïse Katumbi où vous n’y avez

pas de fonction. Vous êtes également viceprésidente dans une association d’entraide, « Solidarité des

femmes du Lac (SOFELAC) ». Vous êtes fonctionnaire d’état et viviez à Kinshasa avec vos enfants.

Le 26 juin 2020, alors que vous attendez le transport, une voiture s’approche de vous et vous

reconnaissez un ami de vos frères au village, le colonel Bola Dominique. Celui-ci vous propose de vous

ramener à votre domicile, ce que vous acceptez. Pendant ce trajet, il flirte avec vous et vous échangez

vos numéros de téléphone. A partir de ce jour, il vous téléphone régulièrement et continue de flirter avec

vous. Il se rend également sur votre lieu de travail afin de vous voir. En avril 2021, alors que vous partez

au village pour l’enterrement de votre tante, il vous demande d’apporter de l’argent à sa soeur malade,

ce que vous acceptez. Il vous dit également que vous devriez vous marier, ce à quoi vous ne donnez

aucune importance, pensant qu’il s’agit d’une plaisanterie.

Le 14 juillet 2021, le colonel vient à votre domicile à une heure très tardive. Il semble éméché et vous

demande de sortir pour discuter. Vous obéissez. Celui-ci vous force alors à entrer dans sa voiture et il

vous emmène vers des quartiers éloignés de la ville. Sur place, il abuse de vous puis, après vous avoir

menacé de représailles, il vous abandonne à moitié nue.

Vous parvenez à trouver un transport et après un rapide passage à votre domicile, vous vous rendez

chez votre petit frère. Après lui avoir expliqué ce qui vient de vous arriver, il décide de vous faire quitter

le pays. Vous restez cachée chez lui tout en remplissant les formalités pour l’obtention de votre visa.

Vous quittez le pays le 2 novembre 2021 par avion.

B. Motivation

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous

concerne.

Il ressort en effet du contenu de vos déclarations (notamment évocation de violences sexuelles) ainsi

que de votre demande expresse (souhait d’être entendu par un agent féminin), que des mesures de

soutien seraient nécessaires.

Afin d'y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans

le cadre du traitement de votre demande au Commissariat général, sous la forme d’un entretien par un

officier de protection féminin avec une expérience pratique spécifique. Bien que vous avez été assistée

d’un interprète masculin, vous avez expressément accepté que cette personne se charge de la

traduction (NEP du 14/12/2021, p. 3).

Par conséquent, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, que vos

droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez remplir les obligations

qui vous incombent.

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection

internationale peut être traitée et examinée en application de l’article 57/6/1, § 1er de la Loi sur les

étrangers.

La circonstance que vous avez induit les autorités en erreur en ce qui concerne le but de votre voyage

et en tentant d'entrer sur le territoire sans satisfaire aux conditions d'entrée prévues à l'article 3 de la Loi

des Etrangers a justifié qu’une procédure accélérée a été appliquée au traitement de votre demande.

Force est de constater que vous n’avez pas invoqué assez d’éléments permettant d’établir que vous

restez éloigné de votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève. En outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel

de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi sur les étrangers.

En effet, vous craignez le colonel Bola car celui-ci a abusé de vous et vous a avertie qu’il va continuer à

s’en prendre à vous, dès qu’il le souhaite (NEP du 14/12/2021, pp.9 et 12). Toutefois, d’importantes
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incohérences et méconnaissances sur des points essentiels de votre récit de fuite nous empêchent de

tenir vos craintes pour établies.

Ainsi, alors qu’il est originaire du même village que vous et que vos frères aînés le fréquentaient, vos

connaissances sur cette personne sont à ce point limitées qu’elles nous empêchent de croire qu’il est la

personne en raison de laquelle vous avez dû quitter votre pays, comme vous l’assurez. Invitée à fournir

des informations sur cette personne, qui est originaire du même village que vous, vous vous contentez

de donner son nom, son lieu de travail, et sa fonction (NEP du 14/12/2021, p.13). Conviée à en dire

plus, vous ajoutez tout au plus le lieu où il vit (idem). Il vous est alors demandé depuis quand il est

colonel, comment il l’est devenu ou encore quand il a intégré l’armée, mais vous ne pouvez répondre

(NEP du 14/12/2021, p.14). Questionnée sur ce qu’il fait exactement en tant que chef logistique, vous

ne pouvez répondre tout comme vous ignorez s’il a travaillé dans d’autres camps que celui où il se

trouve ou s’il a réellement des hommes sous ses ordres (NEP du 14/12/2021, p.14). Finalement,

interrogée sur sa vie personnelle, vous ne pouvez donner aucune information, hormis le fait qu’une de

ses soeurs est décédée et qu’un membre de sa famille veut entrer en politique (NEP du 14/12/2021,

p.14). Vous ajoutez également qu’il est le père de beaucoup d’enfants et qu’il aime jouer avec les

femmes mais ne pouvez en dire plus (idem). Enfin, interrogée sur les états de service qui pourraient lui

donner du pouvoir, vous restez aussi muette, vous bornant à dire que c’est à cause de son grade, que

comme il vit dans l’immeuble donné par Kabila aux officiers supérieurs, il a du pouvoir ou encore que ce

sont ses fonctions qui lui permettent d’avoir du pouvoir, d’être intouchable (NEP du 14/12/2021, p.15).

Malgré les nombreuses questions qui vous ont été posées à son sujet, vos réponses restent tout à fait

superficielles sur l’homme que vous craignez, d’autant que ce colonel est issu du même village que

vous, qu’il a côtoyé vos frères aînés et que vous avez eu des contacts fréquents avec lui pendant

plusieurs mois. Confrontée à cet état de fait, vous vous limitez à dire que vous n’étiez qu’une gamine

lorsqu’il voyait vos frères ou que vous ne le portiez pas dans votre coeur (NEP du 14/12/2021, p.15).

Vos réponses ne permettent pas d’expliquer vos importantes lacunes à son propos. Etant donné qu’il

s’agit de la seule personne que vous craignez au pays, il n’est pas crédible que vous ne puissiez fournir

plus d’informations sur lui. Partant, ces importantes méconnaissances annihilent considérablement la

crédibilité de votre récit.

En outre, alors que vous assurez que cet homme va s’en prendre à vous et qu’après votre agression, il

vous recherchait, raison pour laquelle vous vous cachiez chez votre frère (NEP du 14/12/2021, p.17),

vous avez tout de même été capable de réaliser l’ensemble des formalités liées à l’obtention d’un visa

Schengen (voir « Dossier visa » dans farde « Informations sur le pays »). Confrontée à cet état de fait,

vous dites simplement que la seule démarche que vous avez faite est l’obtention d’attestation pour vos

congés. Puis vous ajoutez tout de même aussi votre vaccination, votre test Covid ainsi que les

déplacements à la maison Schengen (NEP du 14/12/2021, pp.16 et 17). Quand bien même vous

assurez que vous étiez cachée, il n’est pas vraisemblable que vous étiez effectivement en cache alors

que vous avez remis de nombreux documents pour obtenir ce visa et que vous avez, en outre, dû vous

rendre à plusieurs endroits pour compléter ledit dossier. Rappelons, par ailleurs, qu’alors que vous

n’aviez jamais quitté votre pays (NEP du 14/12/2021, p. 8), vous avez fait une demande de passeport

auprès de vos autorités et que vous vous êtes fait délivrer celui-ci, le 30 janvier 2021 (voir « Dossier visa

» dans farde « Informations sur le pays »). En outre, interrogée à parler de cette période lors de laquelle

vous viviez cachée chez votre frère, vos propos sont restés tout aussi vagues et dénués de tout élément

de vécu (NEP du 14/12/2021, p.16). Cet élément nous conforte donc une nouvelle fois dans notre

conviction.

De plus, alors que vous assurez craindre un colonel, et que vous avez dû vous cacher pendant des

mois de peur qu’il ne vous retrouve, il n’est pas cohérent que vous décidiez de quitter le pays avec votre

passeport personnel via l’aéroport international de Ndjili, lieu pour lequel il est de notoriété publique que

des contrôles sont effectués. Votre comportement n’est nullement compatible avec celui d’une personne

qui a dû fuir son pays et qui y risque des persécutions des mains d’un haut gradé de l’armée.

Enfin, bien que vous vous dites membre d’un parti politique et d’une association, vous déclarez

également ne jamais avoir rencontré de problèmes pour ce motif (NEP du 14/12/2021, p.7). Votre

affiliation politique et associative ne constitue donc nullement le motif de votre fuite du pays.

Vous n’avez pas invoqué d’autres craintes (NEP du 14/12/2021, pp.9, 13 et 19).

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La requérante prend un moyen de la violation de l’article 1er, A, 2, de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, telle que modifiée par le Protocole de New York de 31

janvier 1967, des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée « loi du 15 décembre 1980 »), de

l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme, des articles 2 et 3 de la

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe de bonne

administration.

Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif.

3.2. En conclusion, la requérante demande de réformer la décision et de lui reconnaître la qualité de

réfugié. Subsidiairement, elle sollicite de lui accorder le statut de protection subsidiaire.

4. Nouvelles pièces

4.1. A l’audience, la partie requérante dépose par le biais d’une note complémentaire la pièce suivante :

- un courrier du service médical adressé à la requérante daté du 27 décembre 2021.

4.2. Le Conseil constate que cette pièce répond aux exigences de l’article 39/76, § 1er, alinéa 2, de la loi

du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la «

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2. En substance, la requérante déclare avoir été victime d’une agression sexuelle commise par un

colonel.

5.3. La Commissaire adjointe refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’ acte attaqué).

5.4. La partie requérante conteste la motivation de la décision querellée.

5.5. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la
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compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.6. Par ailleurs, le Conseil rappelle que, dans le cadre de la procédure accélérée prévue par l’article

39/77 de la loi du 15 décembre 1980, tant les parties que la juridiction sont tenues au respect de délais

de procédure réduits. La partie requérante est, en outre, placée dans une position de fragilité

particulière du fait de son maintien en un lieu déterminé, de nature à lui rendre plus difficile la collecte

d’éléments de preuve. Lorsque le Conseil est saisi d’un recours dans le cadre de cette procédure

accélérée, il doit, par conséquent, s’attacher tout particulièrement à éviter que les contraintes

spécifiques à cette procédure n’entrainent une rupture de l’égalité des armes entre les parties ou

qu’elles n’empêchent une instruction suffisante de l’affaire.

5.7. L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit dans sa rédaction la

plus récente:

« §1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de

protection internationale.

[…]

§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

5.8. Il ressort du dossier administratif qu’en l’espèce la requérante n’a produit devant la partie

défenderesse aucun document à l’appui de ses assertions.

5.9. Dès lors que devant la Commissaire adjointe, la requérante n’a pas étayé par des preuves

documentaires fiables des passages déterminants du récit des événements qui l’auraient amenée à

quitter son pays et à en rester éloignée, cette autorité pouvait valablement statuer sur la seule base

d’une évaluation de la crédibilité du récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour

autant qu’elle restât cohérente, raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les

informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut

individuel et sa situation personnelle.

5.10. Le Conseil considère que tel n’a pas été le cas en l’espèce.

5.11. En ce que la décision querellée reproche à la requérante des imprécisions portant sur son

agresseur, le Conseil, à l’instar de la requête, observe que cette dernière a été mesure de donner des

renseignements quant à cette personne. Elle a ainsi pu préciser son lieu de travail, sa fonction, le lieu

de son domicile. Elle a encore mentionné qu’un membre de sa famille voulait entrer en politique au

village.

Il ne ressort nullement des déclarations de la requérante qu’elle ait été proche de ce colonel qu’elle

connaissait de vue et il y a également lieu de tenir compte de la différence d’âge entre ledit colonel et la

requérante.
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5.12. De même, concernant les déplacements de la requérante, le Conseil fait siennes les remarques

de la requête portant sur la superficie de la ville de Kinshasa et sur le fait que le colonel ne pouvait

passer tout son temps à la recherche de la requérante.

5.13. Le Conseil considère pour sa part que les faits allégués par la requérante à l’appui de sa demande

de protection internationale sont établis à suffisance.

Ils s’inscrivent d’ailleurs dans un contexte de violences sexuelles qui, de notoriété publique, prévaut en

République démocratique du Congo. Il y a encore lieu d’avoir égard à l’état de santé de la requérante tel

qu’il ressort de la lettre du service médical datée du 27 décembre 2021 faisant état de stress et

d’hypertension.

5.14. Il ressort également des déclarations de la requérante qu’elle ne pouvait obtenir une protection

adéquate de ses autorités nationales. La partie défenderesse n’expose par ailleurs aucun élément qui

permettrait de renverser la présomption instaurée par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980.

5.15. Au vu de ce qui précède, la partie requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en

reste éloignée par crainte de persécutions au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. Dès lors, il y a lieu de réformer la décision

litigieuse et de lui reconnaître la qualité de réfugié. Sa crainte est liée à son appartenance au groupe

social des femmes.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

Le statut de réfugié est accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit janvier deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


